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SIX FIGURES DE L’EMPLOI À TEMPS PARTIEL

LLeess  eemmppllooiiss  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell  nnee  ccoonnssttiittuueenntt

ppaass  uunnee  ccaattééggoorriiee  hhoommooggèènnee..  LLaa  dduurrééee,,

lleess  rryytthhmmeess  hheebbddoommaaddaaiirreess  ddee  

ttrraavvaaiill,,  aaiinnssii  qquuee  llee  ssttaattuutt  ddee  ll’’eemmppllooii  

ppeerrmmeetttteenntt  ddee  ddeessssiinneerr  uunnee  ttyyppoollooggiiee  ddeess

eemmppllooiiss  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell  eenn  ssiixx  ggrraannddeess

ccllaasssseess..  LLeess  tteemmppss  ppaarrttiieellss  rréégguulliieerrss  eett  ddee

lloonngguuee  dduurrééee  ccôôttooiieenntt  ddeess  eemmppllooiiss  aauuxx

hhoorraaiirreess  aattyyppiiqquueess  eett  ddee  ffaaiibbllee  dduurrééee  

hheebbddoommaaddaaiirree  ooccccuuppééss  ppaarr  ddeess  ssaallaarriiééss

qquuii  ccuummuulleenntt  ppaarrffooiiss  pplluussiieeuurrss  eemmppllooiiss..

LLaa  pprreemmiièèrree  ccllaassssee  rreeggrroouuppee  ddeess  ssaallaarriiééss

qquuii  oonntt  ffaaiitt  llee  cchhooiixx  dduu  tteemmppss  ppaarrttiieell  ppoouurr

ss’’ooccccuuppeerr  ddee  lleeuurrss  eennffaannttss..  LLeess  eemmppllooiiss

ssoonntt  ssttaabblleess  eett  lleess  hhoorraaiirreess  lloonnggss..  OOnn  lleess

ttrroouuvvee  ssuurrttoouutt  ddaannss  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  eett

ddaannss  lleess  bbaannqquueess..  LLaa  ddeeuuxxiièèmmee  rreeggrroouuppee,,

llàà  eennccoorree,,  ddeess  eemmppllooiiss  ssttaabblleess  aauuxx  hhoorraaiirreess

lloonnggss,,  mmaaiiss  aauuxx  rryytthhmmeess  pplluuss  iirrrréégguulliieerrss..

IIllss  ss’’eexxeerrcceenntt  llee  pplluuss  ssoouuvveenntt  ddaannss  llaa  ssaannttéé,,

ll’’éédduuccaattiioonn  oouu  llee  ccoommmmeerrccee..

LLaa  ttrrooiissiièèmmee  ccllaassssee  eesstt  ccoonnssttiittuuééee  

dd’’eemmppllooiiss  ddee  sseerrvviiccee  aauuxx  ppaarrttiiccuulliieerrss,,

ddee  ffaaiibbllee  dduurrééee  mmaaiiss  aavveecc  ddeess  hhoorraaiirreess

rréégguulliieerrss..  LLaa  qquuaattrriièèmmee  rrééuunniitt  ddeess  ssaallaarriiééss

qquuii  ttrraavvaaiilllleenntt  ssoouuvveenntt  ssiixx  jjoouurrss  ppaarr

sseemmaaiinnee,,  cchheezz  pplluussiieeuurrss  eemmppllooyyeeuurrss,,  ssuurr

ddeess  eemmppllooiiss  nnoonn  qquuaalliiffiiééss..  LLaa  cciinnqquuiièèmmee

ccllaassssee  rreeggrroouuppee  ddeess  jjeeuunneess  ssaallaarriiééss

ooccccuuppaanntt  uunn  eemmppllooii  ddee  ccoouurrttee  dduurrééee,,  aavveecc

ddeess  hhoorraaiirreess  iirrrréégguulliieerrss..  EEnnffiinn,,  llaa  ddeerrnniièèrree

ccllaassssee  eesstt  ccoonnssttiittuuééee  ddee  ccoonnttrraattss  aaiiddééss..

Au premier abord, l’emploi à

temps partiel peut paraître un

ensemble homogène : 83 % des

salariés sont des femmes, 90 %

des emplois s’exercent dans le

secteur tertiaire, six salariés sur

dix sont employés.

Les raisons d’occuper un emploi

à temps partiel, telles que décla-

rées par les individus, révèlent

pourtant une grande diversité

de contraintes, d’attentes ou de

compromis : temps partiel pour

effectuer des études, s’occuper

de ses enfants ou d’un autre

membre de la famille ou bien

faute d’avoir trouvé un emploi à

temps plein.

Le passage à temps partiel est

en effet souvent demandé par

des individus à temps plein,

essentiellement des femmes,

qui choisissent de diminuer leur

durée du travail pour des motifs

liés à leur charge familiale. Ce

« travail à temps réduit » à l’ini-

tiative du salarié dépend donc

essentiellement du choix indivi-

duel d’offre de travail, même s’il

n’est accessible que dans cer-

tains contextes professionnels :

organisation du temps de travail

peu rigide, horaires de travail

non imposés par l’activité ou

par la clientèle, prise en compte

par l’employeur des contraintes

familiales pour l’attribution du

temps partiel [1]. Fréquent dans

les administrations et les orga-

nismes financiers, il se conju-

gue avec la possibilité de réver-

sibilité et se traduit générale-

ment par une durée du travail

longue sur quatre jours ou qua-

tre jours et demi par semaine.
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d’analyser sous un même angle des situations pourtant

contrastées d’emplois à temps partiel et d’en établir une

typologie sur l’ensemble des secteurs d’activités (privés et

publics), sur l’ensemble des salariés à temps partiel (fem-

mes et hommes, salariés jeunes et âgés) et quel que soit

le motif de recours au temps partiel.

Une analyse statistique de type « classification ascen-

dante hiérarchique » assise sur des variables de durée,

d’aménagement du temps de travail et de statut d’emploi

permet ainsi d’identifier six grandes classes d’emplois à

temps partiel (encadré 1 et tableau 1). Cette typologie a

une valeur essentiellement illustrative : elle dépend natu-

rellement de la méthode statistique et des variables 

utilisées.

A l’opposé, relevant de la demande de travail, le temps

partiel résulte souvent de la recherche d’une plus grande

flexibilité organisationnelle de la part des entreprises. Ces

« emplois partiels » constituent un mode de gestion flexi-

ble de la main-d’œuvre (dans la grande distribution, le

nettoyage par exemple). Ils présentent alors des caracté-

ristiques très différentes : durée hebdomadaire de travail

plus courte, horaires plus contraignants et atypiques. Ils

sont souvent acceptés faute de mieux mais peuvent cor-

respondre dans certains cas à des attentes des salariés. 

L’organisation du temps de travail apparaît ainsi comme

un critère pertinent de différenciation des emplois à

temps partiel. A travers cette dimension, il est possible

Lecture : pour les salariés appartenant à cette classe, c’est le fait de ne pas travailler le soir qui les distingue le plus, au niveau des variables actives, de l’ensemble des salariés à temps
partiel : 100 % d’entre eux sont dans ce cas contre 79 % de l’ensemble des salariés à temps partiel. 

Champ : ensemble des salariés à temps partiel

Source : Enquête Emploi en continu 2005, Insee.

UNE CLASSIFICATION DE L’EMPLOI À TEMPS PARTIEL

LLeess  tteemmppss  ppaarrttiieellss  ppoouurr  ss’’ooccccuuppeerr  ddeess  eennffaannttss  ::  
ddeess  eemmppllooiiss  ssttaabblleess  aauuxx  hhoorraaiirreess  lloonnggss  eett  rréégguulliieerrss  ddaannss  llaa  ffoonnccttiioonn  ppuubblliiqquuee  eett  lleess  bbaannqquueess

La première grande classe regroupe 31 % des salariés à

temps partiel. Elle est constituée d’emplois exercés quatre

jours par semaine et de durée supérieure au mi-temps. Il

s’agit majoritairement de CDI ou d’emplois de titulaires

de la fonction publique, occupés à 91 % par des femmes

qui, dans la moitié des cas, ont opté pour cette situation

afin de s’occuper de leurs enfants. Elles sont d’âge

médian, en couple avec un conjoint à temps complet pour

68 % d’entre elles. Elles ont plus souvent que la moyenne

deux enfants, souvent âgés tous deux de moins de six ans.

Elles occupent des emplois relevant des professions inter-

médiaires administratives de la fonction publique (per-

sonnels de catégorie B) ou des entreprises privées (tech-

niciennes, agents de maîtrise). Elles sont également très

représentées chez les employées administratives de l’Etat

(adjointes administratives) ou des entreprises, en particu-

lier dans le secteur financier (banques), la profession de

secrétaire étant la plus nombreuse dans cette classe. Elles

sont enfin fréquemment assistantes maternelles.

La stabilité de l’emploi est associée à des horaires régu-

liers et les personnes appartenant à cette classe ne tra-

vaillent jamais le soir et très rarement en fin de semaine.

Leur satisfaction vis à vis de leur durée du travail est, de

fait, plus forte que celle de l’ensemble des salariés à

temps partiel (83 % contre 70 %).

Description

Les temps partiels pour
s’occuper des enfants :
des emplois stables aux
horaires longs et régu-
liers, sans travail du soir
ni du dimanche dans la
fonction publique et les
banques

31 % des emplois 
à temps partiel

Variables actives 
surreprésentées dans la classe*

Pas de travail du soir 
CDI 
Pas de travail du dimanche
Quatre jours par semaine
30 heures ou plus par semaine
De 21 à moins de 30 heures
par semaine 
Pas de travail du samedi 
Horaires réguliers
Cinq jours par semaine

Variables supplémentaires 
surreprésentées dans la classe*

A temps partiel pour s’occuper des enfants ou disposer de temps libre
Satisfaits de leur durée du travail 
En couple avec une personne à temps complet
Agés de 30 à 49 ans 
Catégories sociales : employés administratifs d’entreprise, professions intermédiaires ou
employés de la fonction publique 
Femmes
Secteurs : administration, autres activités tertiaires
Deux enfants 
Un seul employeur 
Employeur : État
Professions : personnels administratifs de catégorie B de la fonction publique, techni-
cien(ne)s, agents de maîtrise administratifs d’entreprise, personnels administratifs de
catégorie C de la fonction publique, secrétaires, employé(e)s administratifs, comptables
et financiers d’entreprise, assistantes maternelles 

Classe 1

* - Les variables actives sont utilisées pour procéder à la construction des classes. Les variables supplémentaires n’y contribuent pas mais servent à illustrer le contenu de ces classes. Les
unes et les autres sont présentées selon leur ordre décroissant de surreprésentation dans la classe par rapport à l’ensemble de la population.



Premières Synthèses - Septembre 2007 - N° 39.4 3

DDeess  eemmppllooiiss  ssttaabblleess  aauuxx  hhoorraaiirreess  lloonnggss  mmaaiiss  iirrrréégguulliieerrss  
eett  eenn  ffiinn  ddee  sseemmaaiinnee  ddaannss  llaa  ssaannttéé,,  ll’’éédduuccaattiioonn  oouu  llee  ccoommmmeerrccee

La deuxième grande classe regroupe 19% des salariés. Elle

a pour points communs avec la précédente le statut de

CDI ou de titulaire de la fonction publique et une durée du

travail, souvent supérieure à 30 heures par semaine. Elle

s’en différencie par l’irrégularité des horaires et la fré-

quence du travail du soir et de fin de semaine. Il s’agit éga-

lement souvent de personnes vivant en couple (60%),

avec deux enfants, où le temps partiel est motivé par leur

garde dans plus du tiers des cas mais aussi par la volonté

de poursuivre des études. Les salariés à temps partiel de

ce groupe s’estiment satisfaits de leur durée du travail,

mais dans une moindre mesure que ceux de la classe pré-

cédente.

Pour des emplois présentant des caractéristiques de

durée et d’aménagement du temps de travail proches,

deux sous-groupes distincts apparaissent : les premiers,

représentant près de la moitié des effectifs de cette

classe, relèvent des secteurs de la santé et de l’éducation.

Il s’agit de sage-femmes, d’infirmier(ère)s, d’aides soi-

gnant(e)s, de professeur(e)s de l’enseignement secon-

daire et de professeur(e)s des écoles, dont le travail est

plutôt concentré sur trois jours. Dans le second groupe,

on rencontre surtout des employé(e)s du commerce

(caissier(ère)s, vendeur(se)s) ou de l’hôtellerie et la res-

tauration dont la durée du travail est souvent étalée sur

cinq jours de la semaine.

Description

Les temps partiels dans
le secteur de la santé, de
l’éducation et du com-
merce : des emplois aux
horaires longs, irréguliers
et concentrés, souvent le
soir et en fin de semaine 

19 % des emplois 
à temps partiel

Variables actives 
surreprésentées dans la classe*

Travail du soir 
Travail du dimanche
CDI 
Travail du samedi 
Horaires irréguliers
Trois jours ou moins par semaine
30 heures ou plus par semaine
Cinq jours par semaine 

Variables supplémentaires 
surreprésentées dans la classe*

Employeur : hôpitaux publics 
Secteur : éducation, santé, action sociale, commerce 
Catégories sociales : professions intermédiaires, cadres, employés de commerce,
Satisfaits de leur durée du travail
Un seul employeur
À temps partiel pour exercer une autre activité professionnelle ou suivre des études
ou une formation ou s’occuper des enfants
Deux enfants de moins de six ans
Agés de 15 à 29 ans
En couple avec un temps complet
Professions : sages-femmes, infirmier(ère)s, aide-soignant(e)s, professeur(e)s de l’en-
seignement secondaire, professeur(e)s des écoles, employé(e)s de l’hôtellerie-res-
tauration, caissier(ère)s, vendeur(se)s

Classe 2

* - Par ordre décroissant de surreprésentation.

LLee  tteemmppss  ppaarrttiieell  ddee  ffaaiibbllee  dduurrééee  àà  hhoorraaiirreess  rréégguulliieerrss  ::  
ddeess  eemmppllooiiss  ddee  sseerrvviicceess  aauuxx  ppaarrttiiccuulliieerrss  eett  ddeess  sseenniioorrss  

La troisième grande classe représente 22 % des emplois à

temps partiel. Elle se signale par un statut de CDI, une fai-

ble durée du travail hebdomadaire souvent inférieure à

18 heures, l’absence de travail du soir et du dimanche, sa

faible fréquence le samedi et enfin la régularité des horai-

res. Elle est composée pour plus d’un tiers d’employé(e)s

auprès de particuliers et spécialement de personnels de

ménage. Aucune motivation pour accepter le temps par-

tiel n’est prédominante par rapport à la moyenne dans un

secteur où il est imposé à l’embauche et où le temps com-

plet est rare. Dans cette classe dont le quart des membres

a plusieurs employeurs, la durée moyenne hebdomadaire

de l’emploi principal s’élève à 15 heures et la durée cumu-

lée des activités à 20 heures.

Une logique de retrait d’activité sous-tend également l’ap-

partenance à cette classe : les personnes de 50 ans ou

plus, sans enfants de moins de 18 ans, se déclarant à

temps partiel pour raisons de santé ou pour avoir du

temps libre et ayant un conjoint déjà retraité y sont surre-

présentées. 

Description

Le temps partiel 
de faible durée à horaires
réguliers : des emplois de
services aux particuliers,
occupés par des salariés
seniors.

22 % des emplois 
à temps partiel

Variables actives 
surreprésentées dans la classe*

Pas de travail du soir 
CDI 
Moins de 18 heures par semaine
Pas de travail du dimanche 
Entre 18 et moins de 21 heures par
semaine
Pas de travail du samedi 
Trois jours ou moins par semaine
Horaires réguliers
Cinq jours par semaine

Variables supplémentaires 
surreprésentées dans la classe*

Employeur : particuliers 
Agés de 50 ans ou plus
Catégories sociales : personnels de services aux particuliers, ouvriers non qualifiés
Secteur : services aux particuliers 
A temps partiel pour raisons de santé ou disposer de temps libre
Plusieurs employeurs 
En couple avec une personne au chômage ou inactive
Pas d’enfant de moins de 18 ans
Femmes
Professions : personnels de ménage chez des particuliers

Classe 3

* - Par ordre décroissant de surreprésentation.
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Description

Six jours de travail par
semaine et souvent plu-
sieurs employeurs dans
des emplois peu qualifié.

9% des emplois 
à temps partiel

Variables actives 
surreprésentées dans la classe*

Plus de cinq jours par semaine
Travail du samedi 
Travail du dimanche 
CDI 
De 21 à moins de 30 heures par
semaine 
Travail du soir
30 heures ou plus par semaine
Horaires irréguliers

Variables supplémentaires 
surreprésentées dans la classe*

Catégories sociales : personnels de services aux particuliers, employés de commerce,
ouvriers non qualifiés
A temps partiel car n’ont pas trouvé d’emploi à temps complet 
Souhaitent travailler plus
Employeurs : entreprises (publiques ou privées) 
Secteurs : services aux particuliers, aux entreprises, commerce
Pas d’enfants de moins de 18 ans 
Plusieurs employeurs
Personne seule ou en famille monoparentale 
Professions : gardien(ne)s d’immeuble, employé(e)s de la poste, employé(e)s de libre
service, vendeur(se)s en alimentation, moniteurs(trices) éducateurs(trices) sportifs,
livreur(se)s, coursier(ère)s, aides à domicile, agents du nettoyage. 

Classe 4

* - Par ordre décroissant de surreprésentation.

Description

Le temps partiel des 
jeunes : contrats tempo-
raires, faibles durées
concentrées, fréquent
travail du soir et de fin
de semaine

14 % des emplois 
à temps partiel

Variables actives 
surreprésentées dans la classe*

CDD
Moins de 18 heures par
semaine
Trois jours ou moins par
semaine
Horaires irréguliers
Travail du soir,
Travail du dimanche 
Travail du samedi
Entre 18 et moins de 21 heures
par semaine

Variables supplémentaires 
surreprésentées dans la classe*

Agés de 15 à 29 ans 
Recherchent un autre emploi pour travailler davantage
A temps partiel parce qu’ils n’ont pas trouvé d’emploi à temps complet ou pour exercer
une autre activité professionnelle ou suivre des études
Jeunes salariés vivant au domicile des parents ou personnes seules 
Hommes 
Employeurs : collectivités locales, Etat
Pas d’enfant
Catégories sociales : cadres, professions intermédiaires 
Secteurs : services aux entreprises ou éducation, santé et action sociale ou administration
publique
Professions : artistes de la musique et du chant, artistes dramatiques, technicien(ne)s des
spectacles vivants et audiovisuels, professeur(e)s d’art, surveillant(e)s, formateur(trice)s
de la formation continue, vendeur(se)s non spécialisé(e)s, manutentionnaires 

Classe 5

* - Par ordre décroissant de surreprésentation.

SSiixx  jjoouurrss  ddee  ttrraavvaaiill  ppaarr  sseemmaaiinnee  
eett  ssoouuvveenntt  pplluussiieeuurrss  eemmppllooyyeeuurrss  ddaannss  ddeess  eemmppllooiiss  ppeeuu  qquuaalliiffiiééss

La quatrième grande classe regroupe 9 % des emplois.

Elle se caractérise par une durée du travail moyenne ou

longue (plus de vingt heures, voire plus de 30), étendue

sur six jours. Les salariés, peu qualifiés, sont surreprésen-

tés aux âges extrêmes, n’ont pas trouvé d’emploi à temps

complet et souhaitent travailler plus. Il s’agit de person-

nes seules ou appartenant à une famille monoparentale

avec un enfant de 6 à 18 ans. Embauchées majoritaire-

ment en CDI, elles occupent souvent des emplois de ser-

vices à la personne et en particulier d’aides ménagères.

On les trouve fréquemment aussi dans des emplois d’em-

ployé(e)s de la Poste, de gardien(nes)s d’immeubles,

d’employé(e)s du commerce (employé(e)s de libre-ser-

vice, vendeur(se)s en alimentation) ou d’ouvrier(ère)s

non qualifié(e)s (livreur(se)s, coursier(ère)s et agents du

nettoyage). Dans cette classe, près du quart des salariés

exercent plusieurs emplois. En moyenne, ils travaillent

25 heures par semaine pour leur emploi principal et

30 heures pour l’ensemble de leurs activités.

LLee  tteemmppss  ppaarrttiieell  ddeess  jjeeuunneess  ssaallaarriiééss  ::  
ffaaiibbllee  dduurrééee  ddee  ttrraavvaaiill,,  ttrraavvaaiill  dduu  ssooiirr  eett  ddee  ffiinn  ddee  sseemmaaiinnee  pplluuss  ffrrééqquueennttss  

La cinquième grande classe regroupe 14 % des emplois.

C’est celle des contrats à durée déterminée, de courte

durée (moins de 18 heures), concentrés sur trois jours

avec des horaires irréguliers et une fréquence un peu

supérieure à la moyenne du travail du soir et de fin de

semaine. Ces emplois sont occupés par des salariés jeu-

nes et plus masculins qu’en moyenne. Près de quatre sur

dix vivent chez leurs parents ou vivent seuls. Ce groupe

comprend, d’une part, des jeunes non qualifiés connais-

sant des difficultés d’insertion professionnelle, et qui

n’ont pas trouvé d’emploi à temps complet. Ainsi en est-

il des vendeur(se)s non spécialisé(e)s et des manuten-

tionnaires. Nombreux sont ceux qui recherchent un autre

emploi (28 %) ou qui souhaitent simplement travailler

plus (26 %).

Ce groupe comprend, d’autre part, des jeunes beaucoup

plus qualifiés, cadres ou professions intermédiaires, occu-

pant des emplois présentant des caractéristiques proches

en termes de durée du travail et d’irrégularité des horaires

mais engagés dans une tout autre logique d’emploi puis-

qu’ils exercent une autre activité ou poursuivent des étu-

des. Ils travaillent dans les collectivités locales et dans le

secteur de l’éducation, la santé et l’action sociale. Les pro-

fessions surreprésentées dans cette classe sont les artis-

tes de la musique et du chant, les artistes dramatiques,

les technicien(ne)s des spectacles vivants et audiovisuels,

les surveillant(e)s des établissements d’enseignement et

les formateur(trice)s de formation continue. 
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Description

Les contrats aidés à
temps partiel

5 % des emplois 
à temps partiel

Variables actives 
surreprésentées dans la classe*

Contrat aidé
Entre 18 et moins de 21 heures 
par semaine
Cinq jours par semaine
Pas de travail du samedi 
Pas de travail du dimanche 
Pas de travail du soir
Horaires réguliers

Variables supplémentaires 
surreprésentées dans la classe*

A temps partiel car n’ont pas trouvé d’emploi à temps complet ou pour exercer une
autre activité professionnelle
Recherchent un autre emploi 
Catégories sociales : employés de la fonction publique ou ouvriers non qualifiés 
Un seul employeur
Hommes 
Jeunes salariés vivant au domicile de leurs parents ou personnes seules ou famille
monoparentale
Agés de 15 à 29 ans 
Employeurs : collectivités locales, Etat 
Secteurs : administration publique ou éducation, santé, action sociale 
Pas d’enfant
Professions : agents de services des établissements d’enseignement, ouvrier(ère)s
non qualifié(e)s du BTP, jardinier(ère)s, autres agents de services de la fonction
publique, adjoints et agents administratifs de la fonction publique, cuisinier(ère)s,
commis de cuisine, employé(e)s administratifs d’entreprise.

Classe 6

* - Par ordre décroissant de surreprésentation.

LLeess  ccoonnttrraattss  aaiiddééss  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell

La sixième et dernière grande classe ne représente que

5 % des emplois à temps partiel et constitue une catégo-

rie à part dont l’unité repose sur le recrutement en contrat

aidé pour un travail à mi-temps étalé sur cinq jours avec

des horaires réguliers et des horaires du soir ou de fin de

semaine peu répandus. Dans ce groupe où les hommes

sont proportionnellement les plus nombreux (un tiers),

les salariés âgées de 15 à 29 ans vivant au domicile de

leurs parents ainsi que les personnes seules ou en famille

monoparentale sont également surreprésentées. 62 %

disent être à temps partiel parce qu’ils n’ont pas trouvé de

temps complet et plus de la moitié recherchent un autre

emploi ou souhaitent travailler plus.

Souvent salariés de l’État ou des collectivités locales, en

particulier dans le secteur de l’éducation, la santé et l’ac-

tion sociale, ils occupent des emplois d’agents de services

des établissements d’enseignement, de jardinier(ère)s,

d’employé(e)s administratifs de la fonction publique, ou,

dans le secteur privé, d’ouvrier(ère)s non qualifié(e)s du

BTP. 



Premières Synthèses - Septembre 2007 - N° 39.46

Publication réalisée par 
Valérie ULRICH 

et Serge ZILBERMAN,
(Dares).

Tableau 1
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Les six classes
Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 

Ensemble31% 19% 21% 9% 14% 5%

Durée hebdomadaire de travail
Moins de 18h ............................................................................ 0 20 58 19 41 10 24
De 18 à 20 heures ...................................................................... 0 15 42 15 20 44 18
De 21 à 29 heures ...................................................................... 47 27 0 33 21 18 27
30 heures ou plus ...................................................................... 53 38 0 33 18 28 31

Nombre hebdomadaire de jours de travail
3 jours ou moins ........................................................................ 8 33 42 0 39 23 24
4 jours .................................................................................... 56 30 20 0 24 22 32
5 jours .................................................................................... 36 37 38 0 37 52 35
6 jours .................................................................................... 0 0 0 100 0 3 9

Travail du samedi 
Jamais .................................................................................... 75 17 76 3 53 71 54
Habituellement ou occasionnellement .............................................. 25 83 24 97 47 29 46

Travail du dimanche
Jamais .................................................................................... 96 29 97 57 74 88 77
Habituellement ou occasionnellement .............................................. 4 71 3 43 26 12 23

Travail du soir
Jamais .................................................................................... 100 24 100 74 73 90 79
Habituellement ou occasionnellement .............................................. 0 76 0 26 27 10 21

Type de contrat
CDI ou agent titulaire fonction publique............................................ 100 100 100 87 0 0 80
CDD ........................................................................................ 0 0 0 13 100 0 15
Contrat aidé.............................................................................. 0 0 0 0 0 100 5

Degré de régularité des horaires d'une semaine à l'autre ....................
Mêmes horaires .......................................................................... 81 49 81 69 61 83 71
Horaires variables ...................................................................... 19 51 19 31 39 17 29

Lecture : dans la classe 1 qui représente 31 % des salariés à temps partiel, 47 % travaillent de 21 à 29 heures par semaine contre 27 % en moyenne.
Source : enquête Emploi en continu de 2005, Insee, calculs Dares.

Encadré 1

SSOOUURRCCEE  EETT  MMÉÉTTHHOODDEE  DDEE  CCLLAASSSSIIFFIICCAATTIIOONN

LLeess  ddééccllaarraattiioonnss  ddeess  ssaallaarriiééss  àà  ll’’eennqquuêêttee  EEmmppllooii  eenn  ccoonnttiinnuu  ddee  ll’’IInnsseeee

Les données utilisées sont issues de l’enquête Emploi en continu de l’Insee portant sur l’année 2005. Les salariés à temps partiel sont les personnes qui, dans l’en-

quête, déclarent occuper un emploi à temps partiel. L’étude réalisée porte sur les salariés à temps partiel des secteurs privé et public, y compris les salariés en contrat

aidé à temps partiel : contrat d’accompagnement dans l’emploi, contrat initiative emploi, etc., à l’exception de l’apprentissage et des contrats en alternance.

L’échantillon est de 21624 personnes.

UUnnee  ccllaassssiiffiiccaattiioonn  aasscceennddaannttee  hhiiéérraarrcchhiiqquuee

Une classification ascendante hiérarchique opérée sur l’échantillon permet d’identifier six grandes classes de salariés à temps partiel. Outre la durée hebdomadaire

moyenne du travail, les variables actives de l’analyse décrivent les modalités d’aménagement du temps de travail des salariés ainsi que leur statut d’emploi (tableau 1) :

- nombre de jours travaillés en moyenne par semaine, travail du samedi, du dimanche et du soir (entre 20 heures et minuit selon la définition retenue dans l’en-

quête), degré de régularité de horaires de travail (mêmes horaires ou horaires variables d’une semaine à l’autre) ;

- type de contrat de travail (CDI, CDD, contrat aidé de la politique de l’emploi)

Les variables supplémentaires n’ont pas servi à l’élaboration des classes mais servent à les décrire. Ce sont les caractéristiques individuelles du salarié à temps par-

tiel (genre, âge, situation familiale), sa situation professionnelle (type d’employeur, secteur d’activité, catégorie socioprofessionnelle, multi-activité), ainsi que ses rai-

sons d’être à temps partiel et ses attentes en matière de durée du travail. 


